
ORGANISATION MONDIALE S/C/4

14 juillet 1997

DU COMMERCE
(97-2942)

Conseil du commerce des services

NOTIFICATIONS AU TITRE DE L'ACCORD GENERAL
SUR LE COMMERCE DES SERVICES

Note du Secrétariat

Toutes les notifications au titre de l'AGCS reçues à la date du 10 juillet 1997 sont énumérées
ci-après. Les notifications doivent être adressées au Conseil du commerce des services, à l'exception
de deux d'entre elles: en vertu de l'article XII:4, les restrictions destinées à protéger l'équilibre de
la balance des paiements doivent être notifiées au Conseil général; la notification concernant le traitement
des résidents permanents comme des ressortissants aux fins de l'AGCS, conformément à l'article XXVIII,
doit être adressée au Secrétariat de l'OMC. Toutefois, les notifications au titre de ces deux dispositions
ont été incluses dans la liste ci-après, pour que celle-ci soit complète.

1. Notifications reçues à ce jour

Article III:3
(Transparence - Modification
des réglementations existantes)

1996

1997

Canada, Norvège, Pérou, Pologne, Slovénie,
Pérou, Suisse, Emirats arabes unis,
République tchèque, Liechtenstein

Allemagne, Uruguay, Pologne, Japon,
Norvège

Article III:4
(Points d'information)

1995

1996

Hong Kong

Nouvelle-Zélande, Afrique du Sud, Brésil,
Slovénie, Mexique, République dominicaine,
Maroc, Japon, Norvège, Hongrie, Islande,
Suisse, Colombie, France, Australie, Chili,
Pakistan, Sri Lanka, Ouganda, Pérou,
Turquie, Equateur, El Salvador, Singapour,
Liechtenstein, Honduras, Etats-Unis,
Thaïlande, Israël, Union européenne et ses
Etats membres, République tchèque,
Venezuela

1997 Corée, République slovaque, Madagascar,
Canada, Philippines, Brunéi Darussalam,
Pologne, Cuba, Kenya, Uruguay, Egypte
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Article IV:2
(Points de contact)

1995 Hong Kong

1996 Nouvelle-Zélande, Afrique du Sud, Brésil,
Slovénie, Mexique, Japon, Norvège, Islande,
Suisse, Colombie, France, Australie, Chili,
Sri Lanka, Ouganda, Pérou, Turquie,
Equateur, El Salvador, Singapour,
Liechtenstein, Etats-Unis, Thaïlande, Israël,
Union européenne et ses Etats membres,
République tchèque, Venezuela

1997 Corée, République slovaque, Canada,
Brunéi Darussalam, Pologne, Cuba, Kenya,
Uruguay

Article V:7
(Accords d'intégration
économique)

1995 UE (15)1, ALENA (Canada, Mexique,
Etats-Unis), UE (12), ACREANZ (Australie,
Nouvelle-Zélande)

1996 UE-Slovaquie, UE-Hongrie, UE-Pologne,
UE-République tchèque, UE-Roumanie, EEE
(UE, Islande, Norvège, Liechtenstein)

1997 UE-Bulgarie

Article Vbis
(Accords d'intégration des
marchés du travail)

1996 Danemark, Islande, Norvège, Suède,
Finlande

Article VII:4
(Accords de reconnaissance)

1995 Chili

1996 Argentine, Norvège, Macao, El Salvador,
Brésil, Colombie, Cuba, Singapour, Suisse

1997 UE, Venezuela, Etats-Unis

Article VIII:4
(Droits monopolistiques)

Néant

Article VIII:5
(Fournisseurs exclusifs de
services)

Néant

Article X:2
(Mesures de sauvegarde
d'urgence)

Néant

Article XII:4
(Restrictions destinées à
protéger l'équilibre de la
balance des paiements)

Néant

1L'élargissement de l'UE de 12 à 15 membres a été notifié en termes généraux. Un projet de liste codifiée
d'engagements spécifiques et un projet de liste d'exemptions de l'obligation NPF ont été présentés pour examen
en 1997.
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Article XIVbis:2
(Exceptions concernant la
sécurité)

Néant

Article XXI:1
(Modification des Listes)

Néant

Article XXVIII:k
(Traitement des résidents
permanents)

1995 Canada, Nouvelle-Zélande, Australie, Suisse

Annexe sur les exemptions des
obligations énoncées à
l'article II (NPF)
(Expiration des exemptions de
l'obligation NPF)

Néant

Annexe sur les
télécommunications
(Modification des règles
affectant l'utilisation des
réseaux et services publics de
transport des
télécommunications)

Néant

2. Notifications attendues prochainement

Le Secrétariat a reçu les notifications ci-après, mais attend des informations complémentaires
pour les distribuer. Ces notifications seront distribuées prochainement.

Mali: Accord de reconnaissance concernant les avocats et les comptables
(article VII:4)

UE: Libéralisation des opérations sur valeurs mobilières (article III:3)

Ouganda: Points d'information sectoriels (article III:4)




